
Transfert de l’information aux points de transition des soins

Transition des soins
L’objectif du transfert de 

l’information aux points de 
transition des soins est de fournir les 
informations incontournables pour 
assurer un parcours sécuritaire de 
l’usager à travers son épisode de 

soins.

Points 
de transition

Admission
Définie comme le premier 
contact avec l’usager et sa 

famille

Congé
Caractérisé par la fin de 

l’épisode de soins et la fin du 
suivi.

Transfert
Implique un déplacement 

physique de l’usager qui reçoit 
activement des services ou 

soins.

Transfert des 
soins

Caractérisé par un relai du 
suivi temporaire chez un 

usager avec un épisode de 
soins toujours actifs.

Installation
Lieu physique où sont dispensés les soins 

de santé́ et les services sociaux
(ex: centre hospitalier, centre 

d’hébergement et de soins de longue 
durée, etc.)

Établissement
Un établissement est l’entité́ juridique 

dotée de capacités et de responsabilités 
légales qui est titulaire d’un permis 

délivré par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux (ex: CIUSSS-EMTL)
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Point de transition: Transfert
Transfert

Inter-établissement
CIUSSS-EMTL et autre 

établissement

Intra-établissement

Dans le CIUSSS-EMTL

Intra-installation

Dans la même 
installation (Ex : 

IUSMM)

Inter-installation

Transfert entre CH, 
CHSLD, CLSC au 
sein du CIUSSS-

EMTL

Intra-services

Dans le même 
service. Ex : 

changement de quart 
entre professionnels

Inter-services

Entre 2 ou plusieurs 
services. Ex : 

examens, service 
externe, retour à 

domicile avec service

Organismes 
publics

Autre CIUSSS, 
CISSS, CHU, CH

Organismes 
privés ou 

communautaires
Ressources 

intermédiaires, GMF, 
retour à domicile sans 

service
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